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CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1 : OBJET DU REGLEMENT 
Le présent règlement a pour objet de définir les conditions et modalités auxquelles est soumis le 
déversement des eaux dans les réseaux d’assainissement de la Communauté de communes 
Aygues Ouvèze en Provence (Camaret sur Aygues, Piolenc, Sainte Cécile les Vignes, Sérignan du 
Comtat, Travaillan, Uchaux, Violès). 
Le service public de l’assainissement collectif a pour objet d’assurer la sécurité, l’hygiène et la 
protection de l’environnement. 

ARTICLE 2 : AUTRES DISPOSITIONS 
Les prescriptions du présent règlement ne font pas obstacle au respect de la réglementation en 
vigueur, notamment le Règlement sanitaire départemental et le Code de la santé publique. 

ARTICLE 3 : SYSTEMES D’ASSAINISSEMENT 
Les réseaux d’assainissement, dénommés communément « égouts », sont classés en trois 
systèmes principaux : 

- système séparatif : la desserte est assurée par une ou deux canalisations, l’une pour les 
eaux usées et l’autre pour les eaux pluviales. L’évacuation des eaux pluviales peut 
également être réalisée par tout autre moyen (fossé…) 

- système unitaire : la desserte est assurée par une seule canalisation susceptible de 
recevoir les eaux usées et tout ou partie des eaux pluviales. 

- système pseudo-séparatif : ce vocable désigne un système séparatif où la canalisation 
d’eaux usées peut recevoir certaines eaux pluviales provenant des propriétés riveraines. 

ARTICLE 4 : CATEGORIES D’EAUX ADMISES AU DEVERSEMENT 
Il appartient au propriétaire de se renseigner auprès du service assainissement sur la nature du 
système desservant sa propriété. 
Seules sont admises à être déversées dans le réseau eaux usées : 

- les eaux usées domestiques : il s’agit des eaux ménagères (lessives, cuisine, bains) et des 
eaux vannes (WC) ; 

- les eaux usées autres que domestiques : il s’agit des eaux provenant d’une utilisation autre 
que domestique, issues notamment de tout établissement à vocation industrielle, 
commerciale ou artisanale. Les conditions de déversement de ces eaux sont définies par 
des arrêtés autorisant les déversements, délivrés par les communes voire par des 
conventions spéciales de déversement signées par l’établissement industriel, le 
délégataire, la commune et la Communauté de commune (voir chapitre 4). 

ARTICLE 5 : DEVERSEMENTS INTERDITS 
Quelle que soit la nature des eaux rejetées, il est formellement interdit d’y déverser tout produit 
autre que les eaux définies à l’article 4, notamment : 

- le contenu des fosses fixes et l’effluent des fosses septiques ; 
- les eaux de piscine ; 
- les produits de vidange, dépotage des camions hydrocureurs et des installations de 

prétraitement tels les bacs à graisse… ; 
- les ordures ménagères, même après passage dans un broyeur d’évier ; 



 

Règlement du service public de l’assainissement   8 
Partie 1 : Assainissement collectif 

- les liquides inflammables ou toxiques ; 
- les hydrocarbures, les dérivés halogènes, les dérivés chlorés ; 
- les acides et bases concentrées ; 
- les cyanures, sulfures ; 
- les huiles usagées, des graisses et huiles de fritures usagées ; 
- les produits radioactifs ; 
- des produits encrassants : boues, sables, gravats, cendres, cellulose, colle, goudrons, 

huiles, graisses, béton, ciment… ; 
- les médicaments, 
- les déchets industriels solides, même après broyage ; 
- les peintures et solvants à peinture ; 
- les substances susceptibles de colorer anormalement les eaux acheminées ; 
- les eaux industrielles ne répondant pas aux conditions générales d’admissibilité décrites 

au chapitre 4 ; 
- toute substance pouvant dégager, soit par elle-même, soit après mélange avec d’autres 

effluents, des gaz ou vapeurs dangereux, toxiques ou inflammables ; 
- les eaux puisées dans une nappe phréatique : eaux de sources, eaux souterraines, eaux de 

drainage notamment dans le cas de rabattement de nappe ou d’utilisation de pompe à 
chaleur (utilisation d’installations de climatisation ou de traitement thermique) ; 

- les eaux ayant une température égale ou supérieure à 30°C ; 
- et d’une façon générale, tout corps, solide ou non, susceptible de nuire soit au personnel 

d’exploitation des ouvrages d’évacuation et de traitement, soit au bon état ou au bon 
fonctionnement du réseau d’assainissement et de ses équipements, soit à la qualité des 
sous-produits d’épuration, soit à la qualité du milieu récepteur. 
 

Le service assainissement peut être amené à effectuer chez tout usager du service et à toute 
époque des prélèvements de contrôle qu’il estimerait utiles pour le bon fonctionnement du 
réseau. Si les rejets ne sont pas conformes aux critères définis dans ce présent règlement, les frais 
de contrôle et d’analyse occasionnés seront à la charge de l’usager. 

CHAPITRE 2 : LES BRANCHEMENTS 

ARTICLE 6 : DEFINITION DU BRANCHEMENT 
Le branchement comprend : 

a) une partie publique composée de trois éléments : 
- un dispositif permettant le raccordement de la canalisation de branchement au collecteur 

public d’assainissement ; 
- une canalisation de branchement reliant le collecteur public au regard de branchement de 

l’usager ; 
- un ouvrage dit « de pied de façade », implanté préférentiellement sur le domaine public 

ou à défaut le plus près possible de la limite de propriété, à l'exception du siphon. Ce 
regard est toujours visible et accessible afin de permettre le contrôle et l’entretien du 
branchement. 

b) une partie privée située en amont du regard de pied de façade comprenant un dispositif 
assurant les raccordements séparés des eaux usées et pluviales de l’immeuble dans les 
regards correspondants de la partie publique.  
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ARTICLE 7 : MODALITES GENERALES D’ETABLISSEMENT DU BRANCHEMENT 

7.1 DEMANDE DE BRANCHEMENT 
Tout branchement doit faire l’objet d’une demande adressée au service assainissement. Cette 
demande est constituée : 

- d’un plan de situation du projet ; 
- d’un plan de masse de l’immeuble sur lequel figurent les limites de parcelle, les réseaux 

secs et humides intérieurs avec la situation cotée du ou des branchements à construire, le 
diamètre des canalisations privatives en limites de propriété ; 

- le profil en long des réseaux privatifs jusqu’aux limites du domaine public ou, à défaut, la 
profondeur du réseau privé au niveau du raccordement sur le regard de branchement ; 

- les caractéristiques techniques des éventuels dispositifs de pré-traitement. Dans ce cas, la 
filière de traitement prévue pour les matières de vidange sera décrite. 
 

La demande d’établissement du branchement ne peut être prise en compte qu’à la date de 
réception du dossier complet. 

7.2 MODALITES PARTICULIERES DE REALISATION DES BRANCHEMENTS 
Conformément à l’article 1331-2 du Code de la santé publique, la collectivité exécutera ou pourra 
faire exécuter d’office les branchements de tous les immeubles riverains, partie comprise sous le 
domaine public jusque et y compris le regard le plus proche des limites du domaine public lors 
de la construction d’un nouveau réseau d’eaux usées pour recevoir les eaux usées d’origine 
domestique. 
La collectivité peut se faire rembourser auprès des propriétaires de tout ou partie des dépenses 
entraînées par les travaux d’établissement de la partie publique du branchement dans des 
conditions définies par l’assemblée délibérante. 

7.3 RACCORDEMENT DES IMMEUBLES EDIFIES POSTERIEUREMENT A LA MISE EN SERVICE DE 
L’EGOUT 
Pour le raccordement d’un immeuble édifié postérieurement à la mise en service de l’égout, le 
propriétaire a la possibilité de choisir l’exploitant (ou délégataire) des ouvrages d’assainissement 
ou une entreprise agréée de son choix pour la réalisation de la partie de branchement située sous 
la voie publique, jusque et y compris le regard le plus proche des limites du domaine public.  

7.4 MISE EN SERVICE DU BRANCHEMENT 
Préalablement à la mise en service du branchement, l’exploitant des ouvrages d’assainissement 
contrôle la conformité des installations privées qui y sont connectées et la bonne exécution des 
travaux s’ils ne lui ont pas été confiés. La mise en service ne peut intervenir si les installations 
et/ou le branchement ne sont pas validés par l’exploitant des ouvrages d’assainissement. 

7.5 CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES BRANCHEMENTS EAUX USEES DOMESTIQUES 
Les branchements seront réalisés selon les prescriptions des règlements en vigueur (voir schéma 
et descriptif technique en annexe. 
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7.6 SURVEILLANCE, ENTRETIEN, REPARATIONS, RENOUVELLEMENT DE LA PARTIE DES 
BRANCHEMENTS SOUS DOMAINE PUBLIC 
Le service est propriétaire de tous les branchements sous domaine public construits en 
application du présent règlement ou existants, à condition qu’ils soient reconnus conformes aux 
prescriptions communautaires. 
A ce titre, la surveillance, l’entretien, les réparations et le renouvellement de tout ou partie des 
branchements situés sous le domaine public sont à la charge du service de l’assainissement. 
Toutefois, en tant que propriétaire d’un immeuble, dans le cas où il est reconnu que les 
dommages, y compris ceux causés aux tiers, sont dus à la négligence, à l’imprudence ou à la 
malveillance d’un usager ou à celle de toute personne travaillant pour le compte du propriétaire 
ou du locataire de l’immeuble, les interventions du service pour entretien ou réparations sont à la 
charge du responsable de ces dégâts.  
Le service assainissement est en droit d’exécuter d’office après information préalable de l’usager, 
sauf en cas d’urgence, et aux frais de l’usager s’il y a lieu, tous les travaux dont il serait amené à 
constater la nécessité, notamment en cas d’inobservation du présent règlement ou d’atteinte à la 
sécurité ou à l’environnement sans préjudice des sanctions prévues à l’article 39 du présent 
règlement. 

7.7 SUPPRESSION OU MODIFICATION DU BRANCHEMENT 
Lorsque la démolition ou la transformation d'un immeuble entraîne la suppression ou la 
modification du branchement, les frais correspondants seront mis à la charge de la personne ou 
des personnes ayant déposé le permis de démolition ou de construire. 
La suppression totale ou la transformation du branchement résultant de la démolition ou de la 
transformation de l'immeuble sera exécutée par l’exploitant des ouvrages d’assainissement 
suivant les modalités prévues à l'article 7.2. 

7.8 PARTICIPATION AUX FRAIS DE BRANCHEMENT 
Pour toute réalisation d’un branchement effectué pour le compte de la communauté de 
communes, le demandeur est redevable d’une participation forfaitaire aux frais de branchement 
payable à la communauté de communes, propriétaires des ouvrages d’assainissement, dont le 
montant est fixé par délibération du conseil de communauté. 
 
Le versement de participation sera effectué, après réalisation des travaux, à la Trésorerie 
principale d’Orange, sur la base d’un titre de recette émis par la communauté de communes. 

7.9 PARTICIPATION POUR RACCORDEMENT A L’EGOUT  
Conformément à l’article L.1331-7 du Code de la santé publique, les propriétaires des immeubles 
édifiés postérieurement à la mise en service des réseaux auxquels ils doivent être raccordés sont 
astreints à verser une participation pour raccordement à l’égout pour tenir compte de l’économie 
réalisée en évitant les frais d’installation d’une épuration individuelle.  
Cette participation est également due lors d’extension de constructions raccordées existantes ou 
lors de changement de destination d’un immeuble. 
Les modalités d’exigibilité de cette participation (montant, date de recouvrement) sont 
approuvées par délibération du conseil de communauté. 
 


